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I. INTRODUCTION 
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1. Par Ie present memoire, les co-avocats principaux pour les parties civiles fournissent a 
la Chambre de premiere instance des informations supplementaires sur les projets de 

reparations presentes dans leur demande definitive de reparations dans Ie proces 

002/01. 

2. En effet, Ie 8 octobre 2013, les co-avocats principaux ont presente leur demande 

definitive en application de la regIe 80 bis du Reglement interieur (RI).! Dans celle-ci, 

les co-avocats principaux indiquaient a la Chambre que les Parties Civiles 

« adresseront it la Chambre et aux parties, apres la pnisente demande finale et jusqu'it 

la decision finale, tout element d'ir!formation relatif it l'etat de financement de chaque 

projet et qui viendrait consolider cet etaU/ Cette demande accordee,3 les Parties 

Civiles ont, avec Ie soutien de la Section d'appui aux victimes et les ONG concernees, 

poursuivi leurs efforts dans Ie but d'obtenir des financements supplementaires. Ces 

efforts renouveles ont ete efficaces. 

3. En outre, Ie 19 decembre 2013, la Chambre de premiere instance demandait aux co

avocats principaux des precisions concernant les descriptions et autorisations de 

certains des projets de reparations.4 Par Ie present memoire, les Parties Civiles 

fournissent a la Chambre I' ensemble des elements necessaires a la reconnaissance des 

projets de mesures de reparations dont e1les disposent, y compris des descriptions plus 

precises quant a leur duree, des croquis, budgets et financements finaux, conformement 

a la regIe 23 quinquies 3) b) du RI et aux instructions additionnelles donnees tout au 

long du proces par la Chambre.5 

4. Les Parties Civiles informent egalement la Chambre de premiere instance des progres 

realises dans la mise en ~uvre de certains des projets de reparations elabores suivant la 

1 E2181716, Demande definitive de reparations des co-avocats principaux pour les parties civiles en application 
de la regle 80bis du reglement interieur et annexes confidentielles, 8 octobre 2013. 
2 ibid., para 241, ERN 00950825. 
3 E2181717, Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule "Demande de precisions concernant les 
projets de reparations », 19 Decembre 2013. 
4 ibid. 
5 E218/7/2 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule "Reponse de la Chambre de premiere 
instance sur les premieres indications relatives aux projets prioritaires presentes par les parties civiles au titre des 
mesures de reparation sollicitees en application de la regle 80 bis 4) du Reglement interieur (Doc. N° E2l8I71l), 
1 Aout 2013, E218/7/4 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule "Derniere ordonnance de la 
Chambre de premiere instance relative a la communication d'informations actualisees concernant les projets 
prioritaires de mesures de reparation presentes par les parties civiles en application de la regle 80 bis 4) du 
Reglement interieur (Doc. N° E2 1 81713), 6 septembre 2013. 
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regIe 23 quinquies 3) b) du RI. En effet, la possibilite de debuter la mise en ~uvre des 

projets de reparation avant meme Ie prononce du verdict dans Ie cadre du premier 

proces dans Ie dossier n° 002 avait ete formulee par la Chambre.6 Ce procede s'inscrit 

dans la logique de la regIe 23 quinquies 3) b) dont I' obj et est « de permettre aux parties 

civiles, avec Ie concours des donateurs et de collaborateurs externes, d' obtenir des 

reparations signijicatives dans un delai raisonnable. » 7 

5. Les Parties Civiles foumissent done ala Chambre de premiere instance, par Ie present 

memoire, les indications necessaires pour que les projets de reparations elabores par les 

Parties Civiles dans Ie proces 002/01 soient reconnus comme tels.8 

II. INDICATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LES PROJETS DE REPARATIONS 

Premier Projet : Journee Nationale de Memoire 

6. Le gouvemement royal du Cambodge s' est engage a faire Ie necessaire pour avoir un 

jour ferie national en l'honneur des victimes du regime des Khmer Rouges.9 La 

Chambre a indique que ce projet repond aux conditions po sees pour etre reconnu 

comme mesure de reparation. 10 

Deuxieme Projet : Initiative pour des Memoriaux Publicsll 

7. Ce projet a ete developpe en reponse aux demandes d'un tres grand nombre de parties 

civiles d' eriger des monuments a travers Ie Cambodge afin que les survivants puissent 

avoir des espaces publics pour rendre hommage, faire Ie deuil, reflechir et se souvenir 

des victimes du regime du Kampuchea democratique. Une telle demarche permettrait 

non seulement d'eduquer lajeune generation sur les evenements passes mais egalement 

de la sensibiliser afin que de telles atrocites ne puissent pas se reproduire dans Ie futuro 

L'Initiative pour les memoriaux publics a ete specifiquement conyue pour creer un 

reseau de six monuments a travers Ie Cambodge. Ces memoriaux seraient Ie fruit d'un 

processus de consultation avec les parties civiles et les victimes, et beneficieraient 

egalement de l'appui et de l'engagement des communautes locales dans lesquelles ils 

6 E21817, Memorandum de 1a Chambre de premiere instance intitu1e "Indications concernant 1es projets de 
mesures de reparation dont 1a mise en reuvre est jugee prioritaire (reg1e 80 bis 4) du Reg1ement interieur), 7 
Decembre 2012, ERN 00867281. 
7 E21817, ERN 00867281. 
8 Tableau recapitu1atif des projets proposes a 1a Chambre par 1es Parties Civiles comme mesures de reparations, 
annexe confidentielle 1. 
9 E218/7/6.1.1, ERN 00950871. 
10 E218/7/4, para 4, ERN 00946859 
11 E218/7/6, para 91-101, ERN 00950800-02. 
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seraient construits. Des activites seront organisees autour de ces monuments afin qu'ils 

deviennent Ie centre des commemorations sur Ie long terme pour des annees a venir. 

8. Actuellement ce projet ne dispose pas de financements. Nonobstant, si la Chambre 

decidait de ne pas reconnaitre ce projet en tant que mesure de reparation a ce stade de la 

procedure, les co-avocats principaux requierent que, dans ce cas, l'importance cruciale 

d'un tel projet et l'impact positif qu'il serait susceptible d'avoir sur les parties civiles, 

les victimes et la societe cambodgienne dans son ensemble soient reconnues au sein du 

jugement. 

9. A l'appui de notre demande, les Parties Civiles notent Ie role fondamental que la 

memorialisation joue dans les societes qui se relevent de crimes de masse et de 

violations graves et massives des droits de l'homme. Au niveau international, la Cour 

interamericaine des droits de l'homme developpe depuis de nombreuses annees une 

jurisprudence en faveur de telles mesures de reparation pour les victimes de crimes de 

masse. Des son arret du 27 novembre 1998 Loayza Tamayo c. PerOU,12 la Cour 

interamericaine a reconnu que les mesures symboliques non-pecuniaires de reparation 

revetaient au moins autant d'importance que l'indemnisation financiere des prejudices 

materiels et moraux subis par les victimes. 13 La Cour a ainsi impose comme mesure de 

reparation l'erection d'un memorial dans un arret du 30 novembre 2001 Barrios Alto c. 

PerOU. 14 Dans un arret du 5 juillet 200419 Commen;ants c. Colombie, la Cour de San 

Jose a egalement condamne l'Etat colombien a edifier un monument commemoratif,15 

en considerant qu'une telle mesure contribue «to awakening public awareness to avoid 

repetition of acts such as those that occurred [. .. ] and to keeping the memory of the 

victims alive. »16 La Cour a confirme cette jurisprudence dans un arret du 25 novembre 

2006 Miguel Castro-Castro Prison c. Perou, ordonnant au Perou la creation d'un 

monument aux victimes de la guerre civile peruvienne. 17 Dans son opinion individuelle 

jointe au jugement, Ie juge Canyado Trindade souligne qu'un tel monument symbolise 

12 CIDH, 27 novembre 1998, Loayza Tamayo c. Perou (Riparations etfrais et dipens), para 135. 
13 Helene TIGROUDJA. « La Cour interamericaine des droits de l'homme au service de "l'humanisation du droit 
international public". Propos autour des recents arrets et avis », Annuaire franr,;ais de droit international, 2006, 
p.638. 
14 CIDH, 30 novembre 2001, Barrios Altos c. Perou (Reparations etfrais et depens), para 44. 
15 CIDH, 5 juillet 2004,19 Commerr,;ants c. Colombie (Fond, reparations etfrais et depens), para 273. 
16 Ibid. 
17 CIDH, 25 novembre 2006, Miguel Castro-Castro Prison c. Perou (Fond, reparations et frais et depens), 
para 454. 
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«[the] acknowledgment of the suffering of the victims and [an] expression of solidarity 

to them. »18 

10. D'autres juridictions intemationales et nationales ont emis des decisions semblables, 

ordonnant la construction de memoriaux en souvenir des victimes de guerres civiles ou 

de crimes de masse. Le Haut representant en Bosnie-Herzegovinel9 a ainsi ordonne 

d' eriger un monument a Srebrenica en memo ire des victimes assassinees dans cette 

ville en juillet 1995.20 La Chambre des droits de l'homme pour la Bosnie

Herzegovine21 a judiciairement confirme cette decision dans l'affaire Srebrenica du 7 

mars 2003.22 La Chambre a en effet reconnu la valeur de reparation du Memorial du 

genocide de Srebrenica et a ordonne a la Republika Srpska de contribuer 

financierement a la fondation qui gere Ie Memoria1.23 

11. Les Commissions de verite et de reconciliation ont e1les aussi souvent decide de la 

creation de memoriaux. Le Comite de reparation et de rehabilitation, cree par la 

Commission de la verite et de la reconciliation d' Afrique du Sud, a notamment 

preconise la construction de memoriaux et de monuments. Le Freedom Park de 

Pretoria comprend certaines de ces realisations, parmi lesquelles Ie Memorial 

Sikhumbuto.24 

12. La Commission d'enquete des Nations unies sur la verite et pour la reconciliation 

nationale au Salvador a, quant a e1le, expressement recommande l'edification au 

Salvador d'un monument national portant Ie nom de toutes les victimes du conflit25 en 

notant que cette mesure serait « an adequate starting-point for national reconciliation 

andfor the desired reunification of [. . .] society ».26 

18 ibid., AntOnio Augusto CANC;;ADO TRINDADE, opinion individuelle, para 19. v. ega1ement para 20. 
19 Institution internationa1e ad hoc creee par l'article 2 de l'annexe confidentielle 6 (<< Accord sur les droit~ de 
l'homme ») desAccord~ de paix de Dayton, signes a Paris 1e 14 decembre 1994. 
20 Haut representant en Bosnie-Herzegovine, decision du 25 octobre 2000, preambu1e et para 1. 
21 Juridiction internationa1e ad hoc creee par l'article 2 de l'annexe confidentielle 6 (<<Accord sur les droit~ de 
I 'homme ») des Accord~ de paix de Dayton, signes a Paris 1e 14 decembre 1994. 
22 Chambre des droits de l'homme pour 1a Bosnie-Herzegovine, 7 mars 2003, Affaire Srebrenica (Admissibilite et 
fond). 
23 ibid, para 217. v. ega1ement Carla FERSTMAN and Sheri P. ROSENBERG, "Reparations in Dayton's Bosnia 
and Herzegovina", in Reparations for Victim~ of Genocide, War Crimes and Crimes against Humanity. System~ 
in Place and System~ in the Makings, Nijhoff, Leiden, 2009, p. 494. 
24 v., Oupa MAKHALEMELE, "Still not Talking: The South African Government's Exclusive Reparations 
Policy and the Impact of the R30.000 Financial Reparations on Survivors", in Reparations for Victims of 
Genocide, War Crimes and Crimes against Humanity ... , op. cit., pp. 550-551. 
25 Commission d' enquete des Nations unies sur 1a verite et pour 1a reconciliation nationa1e au Salvador, Rapport 
S125500, p.186. 
26 ibid., p. 185. 
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13. Au-dela des tres nombreuses etudes menees dans les domaines juridiques27 et 

psychologiques28 realisees sur les bienfaits des memoriaux sur les victimes de crimes 

de masse, la Rapporteuse speciale dans Ie domaine des droits culturels, Mme Farida 

Shaheed, a simplement conc1u dans son tres recent rapport sur les processus memoriels: 

« Les victimes d' evenements tragiques ou de violations massives ou graves des droUs 

de I 'homme reclament souvent que justice soU faUe et que Ie travail de memoire 

aboutisse it une forme de Memorialisation: ces deux volets sont necessaires et 

complementaires, I 'un ne pouvant rem placer I 'autre. »29 

14. Au regard de l'ensemble de ces elements, les Parties Civiles demandent a la Chambre 

de souligner, dans son jugement, Ie role fondamental que les monuments publics j ouent 

dans Ie processus de reparation, l'importance d'avoir des sites de commemoration pour 

les victimes et l'impact favorable pour les parties civiles de tels projets de reparation. II 

serait extremement important pour la poursuite de telles initiatives en hommage et en 

souvenir des victimes des Khmers rouges d'avoir Ie soutien de la Chambre. 

Troisieme Projet: Edification d'un memorial en hommage aux victimes du regime Khmer 

Rouge par Sera30 

a. Indications finales quant it la description du projet 

15. La description du projet reste telle que definie dans la demande definitive?! Le budget 

presente anterieurement a la Chambre32 a depuis ete revise par les partenaires, Ie 

montant total et final du projet etant desormais de 67 961,54 euros?3 Des financements 

supplementaires ont ete obtenus aupres de la presidente, Mme Catherine Quere, et d'un 

membre, M. Avi Assouly, du groupe d'amitie France-Cambodge de l'Assemblee 

nationale franyaise. Leurs contributions au projet sont respectivement de 15000 et 3 

000 euros?4 Ainsi, Ie financement est integralement assure a ce jour grace a des 

27 v., entre autres, Bridget MAYEUX et Justin MIRABAL, "Collective and Moral Reparations in the Inter
American Court of Human Rights", University of Texas Human Rights Clinic, 2009, pp. 31-33. 
28 v., entre autres, Brandon HAMBER, "Narrowing the Micro and Macro: A Psychological Perspective on 
Reparations in Societies in Transition", in The Handbook of Reparations, Oxford, OUP, 2006, pp. 563-565. 
29 Rapport de la Rapporteuse speciale dans le domaine des droits culturels, Mme Farida Shaheed au Conseil des 
droits de 1 'homme, vingt-cinquieme session, «Les processus memoriels », AlHRC125/49, para. 98, 24 Janvier 
2014. 
30 E218/7/6, para 102-113, ERN 00950802-00950803. 
31 E218/7/6, para 102-105, ERN 00950802. 
32 E218/7/6.1.3, ERN 00950933. 
33 v., Documents supplementaires relatifs au troisieme projet : Edification d'un memorial en hommage aux 
victimes du regime khmer rouge par Sera, annexe confidentielle 2, page 2. 
34 v., Lettre d'engagement de M. Avi Assouly, membre du groupe d'amitie France-Cambodge de l'Assemblee 
nationale franyaise, 27 janvier 2014, annexe confidentielle 2 pp. 3-4 et lettre d'engagement de Mme Catherine 
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contributions de la Republique Franyaise, de Mme Catherine Quere et M. A vi Assouly 

et des dons en nature de I' Association ANY A Y A et, des architectes ACYC SARL et 

OUBA SAS. Un total de 68 000 euros a ainsi ete obtenu de donateurs exterieurs pour la 

mise en ~uvre de ce proj et. 

16. Les partenaires ont egalement obtenu l'accord de la municipalite de Phnom Penh qui 

soutien ce projet de monument.35 En outre, Ie gouverneur a donne un accord verbal 

a l'Ambassade de France36
. La municipalite tiendra la premiere reunion du groupe de 

travail technique sur Ie proj et debut avril et Ie memorial « A ceux qui ne sont plus la » 

sera inaugure Ie 17 Avri1201S?7 

Quatrieme projet : Edification d'un monument en memoire des victimes du regime des 

Khmer Rouges pour les Cambodgiens de France38 

a. Indications finales quant it la description du projet 

17. La description du projet reste telle que definie dans la demande definitive?9 Les Parties 

civiles soumettent ala Chambre Ie dossier narratif, Ie plan et la coupe du projet ainsi 

qu'un reportage photographique sur Ie projet.40 Une lettre du Maire de Paris adressee au 

President de la Federation internationale des ligues des Droits de I'Homme, un de nos 

partenaires pour la mise en ~uvre de ce projet, dans laquelle il apporte son soutien a ce 

projet, est egalement annexee au present memoire.41 

18. Quant au financement du projet, Ie budget revise est de 70 140 euros.42 Cette mesure de 

reparation est financee en premier lieu par les deux associations de victimes partenaires 

dans ce projet ; l'association des victimes du genocide des Khmers Rouges (VGKR) et 

I' association Memorial des victimes du genocide commis par les Khmers Rouges 

(MVGKR). Les dites associations organisent depuis plusieurs annees des collectes de 

Quere, presidente du groupe d'amitie France-Cambodge de l'Assemb1ee nationa1e franyaise, 27 janvier 2014, 
annexe confidentielle 2 pp. 5-6. 
35 v., Lettre du gouverneur de Phnom Penh en soutien au projet de reparation, 24 janvier 2014, annexe 
confidentielle 2 p.7. 
36 v., Article du Cambodia Dai1y« French Embassy Seeks Khmer Rouge Memorial », 12 fevrier 2014, disponib1e 
en ligne http://www.cambodiadai1y.comlarchives/french-embassy-seeks-khmer-rouge-memorial-519891 , 
consulte 1e 28 mars 2014, annexe confidentielle 2, p. 8. 
37 v., Documents supp1ementaires re1atifs au troisieme projet : Edification d'un memorial en hommage aux 
victimes du regime khmer rouge par Sera, annexe confidentielle 2, p. 1. 
38 E218/7/6, para 114-122, ERN 00950803-00950805. 
39 E218/7/6, para 114-115, ERN 00950804. 
40 v., Documents supp1ementaires re1atifs au quatrieme projet: Edification d'un monument en memoire des 
victimes du regime des khmers Rouges pour 1es Cambodgiens de France, annexe confidentielle 3 p. 1. 
41 v., Lettre du Maire de Paris en soutien au projet de reparation, 24 janvier 2014, annexe confidentielle 3, p. 14. 
42 v., Devis forfaitaire estimatif du projet de Memorial en hommage aux victimes du regime khmer rouge, annexe 
confidentielle 3, p.15. 
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fonds en France, pendant la periode du nouvel an Khmer, visant a financer l'edification 

d'un monument a la memo ire des victimes des Khmers rouges en France. Les depliants 

distribues a ces occasions, annexees au present memoire, demontrent I' engagement 

sans failles depuis pres de 10 ans, de celles de nos parties civiles qui resident 

actuellement en France, pour la construction de ce memoria1.43 II prouve l'importance 

essentielle que ce projet de Memorial a l'exterieur du Cambodge revet pour la 

communaute cambodgienne de la diaspora en France. Grace a de tels efforts, les 

associations ont reussi a rassembler la somme de 5000 EUR.44 Par ailleurs, l'Ordre des 

avocats du Barreau de Paris s'est egalement engage a soutenir Ie projet a hauteur de 

5000 EUR. La lettre d'engagement est annexee au present memoire.45 

19. Un total de 10 000 euros a ainsi ete obtenu de donateurs exterieurs pour la mise en 

~uvre de ce projet. En outre, la FIDH s'est engagee a faire financer Ie projet dans son 

integralite.46 A la lumiere de l'engagement manifeste des parties civiles residant en 

France engagees dans la realisation de ce projet et de l'engagement ferme de la FIDH, 

ce projet peut etre considere comme ayant un financement entierement securise. 

Cinguieme projet: Temoignage(s) Therapeutigue(st7 

a. Indications finales quant it la description du projet 

20. Des financements supplementaires ont ete obtenus aupres du Commonwealth 

d' Australie, qui avait deja finance certains projets de TPO lies aux parties civiles par Ie 

passe. Celui-ci a decide de contribuer au financement de ce projet de mesures de 

reparations a hauteur de 10 028 dollars americains.48 Une partie de ces fonds servira a 

la publication d'extraits des temoignages des parties civiles effectues a l'occasion des 

ceremonies realisees dans Ie cadre de ce projet. 

21. Le projet developpe initialement49 a dil etre legerement revise au regard des 

financements obtenus. Ainsi, les Temoignages TMrapeutiques auront lieu, du fait de 

contraintes budgetaires, a Phnom Penh, a travers 26 sessions. Ce projet a une duree 

totale de 18 mois et Ie budget total revise pour les deux projets de TPO est de 196522 

43 V., Depliants « Journees de commemoration des victimes du genocide commis sous 1e regime des khrners 
rouges », 23 avri12006 et 27 avri120 14, annexe confidentielle 3, pp 17-18. 
44 V., Lettre des associations « Memorial des Victimes du Genocide commis par 1es Khmers Rouges »et « 1es 
Victimes du Genocide des Khmers rouges », 21 mars 2014, annexe confidentielle 3, pp. 19-20. 
45 Lettre du Biitonnier de l'Ordre des avocats du Barreau de Paris, 26 mars 2014, annexe confidentielle 3, p. 21. 
46 Lettre d'engagement du President de 1a FIDH, 27 mars 2014, annexe confidentielle 3, p.22. 
47 E218/7/6, para 123-142, ERN 00950805-00950808. 
48 V., Lettre de l' Arnbassade Australienne a Phnom Penh sur contribution au projet de reparation deve10ppe avec 
TPO, 5 mars 2014, annexe confidentielle 4, p. 4. 
49 E218/7/6.1.S ERN 00950948-49 et ERN 00950956. 
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dollars americains.50 II est a ce jour integralement finance par Ie Ministere federal de la 

cooperation economique et du developpement du Gouvernement federal allemand 

(BMZ),51Ia fondation «Stifiung Kriegstrauma Therapie»,52 et Ie Commonwealth 

d' Australie. 

b. Mise en reuvre 

22. Les parties civiles qui participeront au projet ont ete identifiees par les Co-avocats 

principaux pour les parties civiles et les avocats des parties civiles. Apres une premiere 

seance au cours de laquelle les parties civiles proposees par les avocats ont ete invitees 

a Phnom Penh et evaluees par l'equipe de TPO, la liste definitive des parties civiles qui 

participeront activement au projet a ete finalisee. 

23. En outre, Ie 21 fevrier 2014, TPO a organise une premiere session de Temoignages 

TMrapeutiques qui a rassemble a Phnom Penh 12 parties civiles originaires de 

differentes provinces. Une partie de la ceremonie s' est tenue a Choeung Ek et une autre 

a la pagode Sambour Meas. Au total, 26 sessions sont prevues, la prochaine devant 

avoir lieu Ie 25 Avril 2014. De nombreuses parties civiles pourront beneficier de cette 

tMrapie alternative. Nous annexons au present memoire les dates exactes des 

prochaines sessions et ceremonies.53 

24. Les parties civiles reiterent leur demande a la Chambre de donner acte de ce que ce 

projet pourra etre etendu et considere comme une reparation au-dela de la duree 

actuellement fixee des lors que des financements supplementaires seront reunis.54 

Sixieme projet : Groupes d'entraide55 

a. Indications finales quant it la description du projet 

25. La description du projet reste telle que definie dans la demande definitive. 56 Le budget 

revise total des deux projets de TPO est de 196522 dollars americains pour une duree 

de 18 mois du projet. 

26. Le financement cite ci-dessus obtenu aupres du Commonwealth d'Australie permet 

egalement la participation d'un plus grand nombre de parties civiles ace projet-ci. Le 

50 V., Documents supp1ementaires pour 1es projets des temoignages therapeutiques et des groupes d'entraide, 
budget revise, annexe confidentielle 4, p. 1. 
51 V, E218/7/6.1.S ERN 00950951 et E218/7/6.1.S ERN 00950953 
52 v., E218/7/6.1.S ERN 00950951 
53 v., Ca1endrier des sessions de Temoignage TMrapeutique et des sessions des Groupes d'entraide, annexe 
confidentielle 4, p. 2. 
54 E218/7/6.1.S, para. 142, ERN 00950808 
55 E218/7/6, para 143-157, ERN 00950808-10 
56 E218/7/6, para 143-146, ERN 00950808. 
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budget revise ainsi que la lettre d'engagement relative au financement evoque CI

dessus, signee par l'Ambassadeur d'Australie au Cambodge, sont annexes au present 

memoire.57 

27. Grace aux financements recueillis, TPO sera en me sure d'organiser SIX groupes 

d' entraide. Les groupes d' entraide se reuniront environ une fois par mois pendant 9 

mois. Le calendrier des sessions prevues est annexe au present memoire.58 Le projet 

debutera en mai 2014 et s'achevera en octobre 2014. 

b. Mise en reuvre 

28. La selection des parties civiles ayant ete finalisee, les groupes d' entraide seront 

organises dans les provinces suivantes : Pursat, Sihanoukville, Kampot, Prey Veng, 

Siem Reap et Phnom Penh (ou des parties civiles de Kandal seront egalement invitees). 

Les parties civiles participantes ont ete identifiees par les Co-avocats principaux. 

Chaque groupe sera compose de 8 a 12 parties civiles et accompagne par Ie personnel 

de TPO, ce demier ayant reyu une formation specifique dans Ie cadre de ce projet de 

reparations en decembre demier. 

29. Ainsi, a ce jour, Ie projet est integralement finance par Ie BMZ, 59 la fondation 

«Stifiung Kriegstrauma Therapie» et Ie Commonwealth d'Australie.60 

Septieme projet : Exposition permanente dans cing musees regionaux61 

a. Indications finales quant it la description du projet 

30. La description du projet reste telle que definie dans la demande definitive,62 et Ie 

financement de ce projet est integralement assure a hauteur de 80 000 euros par Ie 

Ministere federal de la cooperation economique et du developpement du Gouvemement 

federal allemand pour les cinq provinces concemees : Battambang, Banteay Meanchey, 

Kampong Thorn, Takeo et Svay Rieng. La Chambre a egalement indique que ce projet 

repond aux conditions necessaires pour etre reconnu comme une me sure de 

reparation.63 

b. Mise en reuvre 

57 V., Budget revise de TPO, annexe confidentielle 4, p. 1 et Lettre de l' Ambassade Australienne a Phnom Penh 
sur contribution au projet de reparation deve10ppe avec TPO, 5 mars 2014, annexe confidentielle 4, p. 4. 
58 Ca1endrier des sessions de Temoignage TMrapeutique et des sessions des Groupes d'entraide, annexe 
confidentielle 4, p. 3. 
59 V, E218/7/6.1.S ERN 00950951 et E218/7/6.1.S ERN 00950953 
60 V, E218/7/6.1.S ERN 00950951 
61 E218/7/6, para 159-173, ERN 00950810-12 
62 E218/7/6, para 159-162, ERN 00950810-11. 
63 E218/7/4, para 6, ERN 00946859. 
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31. La realisation du projet a ete amorcee en octobre 2013 avec deux etudes de terrain dans 

les provinces de Battambang et de Banteay Meanchey. En outre, les parties civiles qui 

participeront au projet ont ete identifiees par les Co-avocats principaux pour les parties 

civiles et les avocats des parties civiles. Enfin, la documentation qui sera utilisee est en 

cours de revision par DC-CAM et Ie contenu de l'exposition a ete developpe. II est 

prevu que cette demiere so it mise en place en mars 2014, puis ouverte au public de mai 

a decembre 2014. 

Huitieme projet : Exposition itinerante64 

a. Indications finales quant it la description du projet 

32. Du fait de financements supplement aires obtenus, Ie projet comprendra dorenavant 

trois composantes supplementaires qui avaient ete developpees au moment de sa 

conception originale mais ne figuraient pas dans notre demande finale car e1les 

n'etaient alors pas financees. 

33. Des fonds additionnels ont ete securises de la compagnie Australienne Narrowcasters, 

a hauteur de 3 000 dollars americains, qui nous permettront de mettre en ~uvre deux 

activites supplementaires. Premierement, un «stand de la memoire» (memory booth) 

sera installe, qui consiste en une cabine dans laquelle les participants pourront faire un 

enregistrement audio de leurs impressions de l'exposition et partager leurs souvenirs du 

Kampuchea democratique. Ces enregistrements seront conserves et consideres comme 

etant des contributions importantes au processus de memorialisation. Deuxiemement, 

un concours de dissertations destine aux jeunes de la communaute sera organise dans 

lequel ils seront invites a composer sur Ie theme du role de la jeunesse dans Ie 

traitement des atrocites du passe et leur prevention pour l'avenir. La lettre 

d'engagement au projet de Narrowcasters ainsi que Ie budget detaille sont annexes au 

present memoire. 65 

34. Par ailleurs, l'Institutfur Auslandsbeziegungen (IFA) , s'est aussi engage a soutenir Ie 

projet a hauteur de 20 000 dollars americains par Ie biais de moyens provenant de 

l'Office des Affaires etrangeres allemandes. La lettre d'engagement est annexee au 

present memoire.66 Ces fonds additionnels permettront la mise en ~uvre par Kdei 

64 E218/7/6, para 174-186, ERN 00950811-15 
65 V., Lettre d'engagement de Narrowcasters a l'exposition itinerante, 25 mars 2014, annexe confidentielle 5 p. 1 
et budget etabli en [onction de 1a contribution de Narrowcasters, annexe confidentielle 5, p. 8. 
66 V., Lettre d'engagement de l'Institut fUr Aus1andsbeziehungen a l'exposition itinerante, 27 mars 2014, annexe 
confidentielle 5, p. 3. 
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Karuna de l'exposition itinerante dans trois communautes supplementaires.67 

L'exposition aura ainsi lieu au total dans neuf communautes. 

35. Le financement de ce projet est integralement assure a hauteur de 155, 807.51 dollars 

americains par Ie BMZ,68 la IFA et Narrowcasters. Un total de 6 differentes 

communautes profiteront ainsi de ce projet. 

b. Mise en reuvre 

36. La realisation de ce projet a commence en octobre 2013. Trois reunions du Groupe de 

Travail Technique ont ete tenues. Le travail de terrain et Ie developpement des contenus 

sont en cours et progressent selon Ie calendrier fixe pour la mise en ~uvre de ce projet. 

37. Un certain nombre de parties civiles participantes ont deja ete identifiees par les Co

avocats principaux pour les parties civiles et les avocats des parties civiles et leurs 

histoires ont contribuees a la production du materiel d'exposition. Ce processus de 

selection des parties civiles continuera tout au long du projet et permettra ainsi une 

importante participation des parties civiles au projet. 

Neuvieme projet: Redaction d'un chapitre specifigue relatif aux transferts forces de 
personnes et au site d'execution de Tuol Po Chrey69 

a. Indications finales quant it la description du projet 

38. La description du projet a legerement ete revisee. Les Parties Civiles demandent a ce 

que soit reconnu comme projet de me sure de reparation un Chapitre sur Ie theme des 

transferts forces. Ce chapitre, qui doit etre insere dans les manuels d'apprentissage 

destines aux enseignants « The Teaching of A History of Democratic Kampuchea », a 

recemment ete redige et sera dorenavant entierement base sur les depositions de parties 

civiles et de temoins en audiences publiques au cours de la procedure. Le but de ce 

projet est donc d'encourager les enseignants a ouvrir une discussion avec leurs eleves et 

d'amener les etudiants a mener une reflexion collective a partir d'elements factuels sans 

pour autant prejuger du futur jugement de la Chambre ni de la culpabilite des accuses 

(Ie nom des accuses ne figure pas dans Ie texte du Chapitre). La distribution ne sera 

effective qu'apres Ie jugement. Les Parties Civiles demandent a la Chambre de 

reconsiderer, a la lumiere de ces nouveaux elements, les objections qu'elle a pu 

67 V., Documents supp1ementaires re1atifs au huitieme projet : exposition itinerante, budget etabli en fonction de 
1a contribution de l'IFA, annexe confidentielle 5, p. 6 
68 Documents supp1ementaires re1atifs au huitieme projet : exposition itinerante, budget etabli en fonction de 1a 
contribution de BMZ, annexe confidentielle 5, p. 4 
69 E218/7/6, para 189-198, ERN 00950815-17 
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prealablement formuler a l'encontre de ce projet.70 E1les souhaitent souligner combien a 
leurs yeux, il est important d'aider a maintenir, notamment par l'apprentissage scolaire 

de I'Histoire, la memo ire collective du Cambodge. Une description complete du projet 

ainsi que Ie chapitre en question sont annexes au present memoire.71 

39. Le budget total revise72 pour ce projet est de 57 160 dollars americains. Ce montant est 

suffisant pour assurer la mise en place du projet dans sa totalite. Le financement de ce 

projet est assure integralement par la Deutsche Gesellschaft fur Internationale 

Zusammenarbeit (GIZ).73 

b. Mise en reuvre 

40. La realisation de ce projet a debute en juillet 2013 par une phase de recherches et la 

redaction du chapitre relatif au transfert force et au site de Tuol Po Chrey en 

collaboration avec les co-avocats principaux. Le chapitre sera pub lie fin mars 2014 en 

raison des contraintes budgetaires mais ne sera distribue qu' apres Ie verdict. Une 

description detaillee de la mise en ~uvre et de la duree du projet est annexee au present 

memoire.74 

Dixieme Projet : Edification d'un centre d'apprentissage de la paix7s 

a. Indications finales quant it la description du projet 

41. La description du projet reste telle que definie dans la demande definitive,76 Ie budget 

final est de 126 000 dollars americains77 et son financement est integralement assure 

par la Swiss Agency for Development and Cooperation.78 La duree totale revisee du 

projet est d'environ 16 mois, du 16 septembre 2013 jusqu'au 31 decembre 2014. Les 

Parties Civiles soumettent egalement a la consideration de la Chambre les plans 

70 E218/7/4, para 8 ERN 00946859 
71 V., Documents supp1ementaires re1atifs au neuvieme projet : Redaction d'un Chapitre specifique re1atif aux 
transferts forces de personnes et au site d'execution de Tuo1 Po Chrey, Rapport de DC-CAM sur 1e projet de 1a 
Redaction d'un chapitre specifique re1atif aux transferts forces de personnes et au site d' execution de Tuo1 Po 
Chrey, 27 mars 2014, annexe confidentielle 6, p. 1 et suiv. 
72 V., Budget du chapitre specifique re1atif aux transferts forces de personnes et au site d' execution de Tuo1 Po 
Chrey, annexe confidentielle 6 p. 27. 
73 E2181716/1, Complement d'informations a 1a demande definitive de reparations des co-avocats principaux 
pour 1es parties civiles en application de 1a reg1e 80bis du reg1ement interieur et annexe confidentielle, 2 
decembre 2013, ERN 00965370-73 et E218/7/6/1.1.1, Annexe confidentielle 1 : Lettre d'engagement de GIZ au 
projet d'exposition permanente, 15 Novembre 2013, ERN 00965383. 
74 v., Rapport de DC-CAM sur 1e projet de 1a Redaction d'un chapitre specifique re1atif aux transferts forces de 
personnes et au site d'execution de Tuo1 Po Chrey, 27 mars 2014, annexe confidentielle 6, p.8 et suiv. 
75 E218/7/6, para 199-2011, ERN 00950817-19. 
76 E218/7/6, para 200-204, ERN 00950817-18. 
77 v., Documents supp1ementaires re1atifs au dixieme projet: Edification d'un centre d'apprentissage de 1a paix, 
annexe confidentielle 7, p. 17. 
78 E218/7/6.1.8, ERN 00951049. 
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definitifs du centre d'apprentissage de la paix prepares par Youth for Peace,79 ces plans 

remplayant ceux soumis anterieurement a la Chambre.80 

Onzieme projet : Edition d'un livret illustre de recits des parties civiles.81 

a. Indications finales quant it la description du projet 

42. Ce projet consiste en l'edition d'un livret illustre redige en khmer et en anglais, qui 

contiendra des recits de parties civiles dont un grand nombre ont temoigne durant Ie 

proces. Dans un souci de pedagogie, les histoires seront racontees en des termes 

simples et accessibles a tous. 

b. Mise en reuvre 

43. La duree totale du projet est de 6 mois,82 Ie lancement et la diffusion du livret etant 

prevus concomitamment a la publication du jugement. Cinq cent exemplaires seront 

pub lies, une copie sera distribuee a chacune des parties civiles dont les histoires ont ete 

inc1uses. Ce projet est finance en totalite par l'organisme allemand GIZ a hauteur de 5 

000 dollars americain.83 

44. En outre, une reimpression est prevue dans Ie budget de l'exposition itinerante, 

couvrant 800 a 1000 exemplaires additionnels qui seront diffuses a travers Ie Projet 

d' exposition itinerante. 

Douzieme projet : Edition et diffusion du Jugement it venir en integralite et en resume.84 

a. Indications finales quant it la description du projet 

45. Ce projet vise a permettre la publication et la distribution du texte du jugement dans sa 

version integrale ainsi que dans sa forme resumee officiellement par la Chambre. Ces 

textes seraient ensuite distribues exc1usivement a toutes les parties civiles. 

46. Le budget revise propose s'eleve a 29 979,27 dollars americains.85 Le projet est 

compose de trois principaux volets : 1) la conception et la publication de la version 

resumee du jugement, 2) l'impression de la version integrale du jugement et 3) la 

distribution des publications aux parties civiles. Une description du projet revise 

79 V., Plans Centre d'apprentissage de 1a paix a Battambang, annexe confidentielle 7, p. 1 
80 E218/7/6.1.8, ERN 00951056. 
81 E218/7/6, para 212-222, ERN 00950819-20. 
82 E218/7/6.1.10, ERN 00951103. 
83 E218/7/6.1.10, ERN 00951085. 
84 E218/7/6, para 223-226, ERN 00950820-21 
85 V., Documents supp1ementaires re1atifs au douzieme projet: Edition et diffusion du Jugement a venir en 
integralite et en resume, budget, annexe confidentielle 8, pJ. 
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decrivant ses differentes composantes est annexee au present memoire.86 En outre, un 

accord de cooperation a ete conc1u avec la Section d'appui aux victimes pour mener a 
bien les activites de diffusion lors des forums de parties civiles a venir. 

47. Des financements ont ete obtenus aupres du Ministere federal de la cooperation 

economique et du developpement du Gouvemement federal allemand a travers la 

section d'appui aux victimes des CETC a hauteur de 10 000 dollars americains.87 Ainsi, 

Ie financement de la premiere et de la troisieme composante du projet sont assures. 

48. Une partie importante des ressources necessaires pour soutenir Ie deuxieme volet de ce 

projet ont egalement ete securises. Grace a un accord de cooperation entre les co

avocats principaux et la section des relations publiques des Chambres extraordinaires, 

cette demiere a gracieusement accepte d'imprimer mille exemplaires du jugement dans 

sa version integrale en khmer en vue de la distribution aux parties civiles88 Soit 

l'equivalent d'une contribution financiere au projet d'environ 5000 dollars americains. 

Les fonds pour l'impression du materiel sont garantis par Ie budget 2014-2015 pour les 

Chambres extraordinaires, recemment approuve par Ie Groupe d'Etats interesses.89 Par 

ailleurs, l'expert special du Secretaire general des Nations Unies aupres des Chambres 

extraordinaires des tribunaux cambodgiens, l'ambassadeur David Scheffer, a egalement 

fait une contribution personnelle de 1 000 dollars americains pour ce projet.90 Cette 

somme represente, dans Ie cadre du deuxieme volet de ce projet l'impression de 200 

copies supplementaires du jugement. 

b. Mise en reuvre 

49. La mise en ~uvre de ce projet aurait lieu une fois que les textes seront disponibles 

aupres de la Chambre de premiere instance et se poursuivrait pendant environ 9 mois. 

Des details supplementaires sur la mise en ~uvre de cette reparation sont disponibles 

dans la description du projet revise figurant en annexe. 

50. A ce jour, la publication et la distribution du resume du jugement et de 1 200 copies du 

jugement integral, ainsi que leur distribution, sont entierement financees par Ie 

86 V., Documents supp1ementaires re1atifs au douzieme projet: Edition et diffusion du Jugement a venir en 
integralite et en resume, version revisee des details du projet, annexe confidentielle 8, p.l. 
87 V., Lettre d'engament du Ministere federal de 1a cooperation economique et du deve10ppement du 
Gouvernement federal allemand, annexe confidentielle 8, p. 5. 
88 V., Lettre du Chef de 1a Section des Affaires Publiques des CETC, 28 mars 2014, annexe confidentielle 8, pA. 
89 Budget pour 1es Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgien pour 1a periode 2014-2015, 
approuve par 1e Groupe des Etats interesses et annonce 1e 19 mars 2014, disponib1e sur 
http://www.eccc.gov.khIeniabout-eccc/finances/eccc-budget-2014-2015-annexes (consulte 1e 31 mars 2014). 
90 V., Lettre d' engagement de l' Ambassadeur David Scheffer, 30 mars 2014, annexe confidentielle 8, p. 6. 
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Gouvement federal allemand, I' ambassadeur Scheffer et par la Section des affaires 

publiques. 

Treizieme projet: Inscription des noms des parties civiles sur la page web des CETC,91 

51. Les Parties civiles soumettent a la Chambre la lettre d' engagement de la Section des 

affaires publiques du tribunal qui assure sa collaboration dans ce projet, lequel ne 

necessite aucun financement. 92 La Section des co-avocats travaille actuellement avec la 

Section d'appui aux victimes pour compiler et mettre en forme la liste des noms de 

parties civiles devant etre indus dans Ie jugement et pub lies sur Ie site des CETC. Cette 

liste sera fournie a la Chambre de premiere instance dans les deux langues khmer et 

anglais avant la publication dujugement dans Ie dossier 002/01. 

**************** 

52. Les Parties Civiles ont elabore des projets de reparations en respectant les exigences 

juridiques particulieres aux Chambres Extraordinaires aupres des Tribunaux 

Cambodgiens. Un total de 770 275, 80 de dollars americains a ete reuni, grace aux 

efforts permanents et soutenus des Co-avocats principaux depuis plus de 3 ans en 

collaboration avec nos divers partenaires, afin de soumettre a la consideration de la 

Chambre un grand nombre de mesures de reparations significatives pour les parties 

civiles bien qu'elles ne puissent pas satisfaire pleinement leurs souhaits. Nonobstant, 

les Parties Civiles tiennent a souligner la charge extraordinaire et injuste que ce 

systeme represente sur e1les. Les Parties Civiles demandent a nouveau a la Chambre de 

reconnaitre l'ensemble de ces projets a titre de reparations judiciaires afin de repondre a 
leur droit legitime d'obtenir reparation de leur prejudice, tel qu'il a ete consacre par les 

principes intemationaux qui s'appliquent au contexte juridique des CETC. 

PAR CES MOTIFS, LES CO AVOCATS PRINCIPAUX POUR LES PARTIES 

CIVILES ET LES AVOCATS DES PARTIES CIVILES DEMANDENT A LA 

CHAMBRE 

-De prendre en compte les nouvelles indications que les parties Civiles foumissent par 

Ie present memo ire sur les descriptions finales, l'etat des financements et la mise en 

~uvre des projets susvises dans sa decision a venir visant a reconnaitre les projets 

presentes comme des reparations pour les parties civiles du dossier 002/01. 

91 E218/7/6, para 223-226, ERN 00950820-21. 
92 V., Lettre du Chef de 1a Section des Affaires Publiques des CETC, 28 mars 2014, annexe confidentielle 8, p. 4. 
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